
OBLIGATOIRE LORS D’UN RENOUVELLEMENT, D’UNE MUTATION  

OU D’UNE CREATION DE LICENCE 
 

FORMAT PHOTO 

 

ASSURANCE A A VALIDER 

 

- L’assurance A est comprise dans le prix de la licence (donc pas de supplément). 

- En cas de non souscription d’assurance avec la licence, il faut absolument fournir au club une 

attestation de responsabilité civile incluant la pratique sportive en compétition à demander auprès de 

votre assurance. (Dans ce cas-là le club décline toutes responsabilités en cas d’accidents dans le cadre du basket). 

    ATTENTION : une assurance personnelle Responsabilité civile ne couvre pas automatiquement dans le cadre de la 

pratique sportive fédérale en particulier lors des compétitions.  

-Si après réflexion vous voulez souscrire pour l’assurance A, vous avez un délai de 30 jours après la date 

de qualification pour faire la modification. Vous devez envoyer un mail à : assurances@ffbb.com 

En indiquant les : Nom- Prénom- date de naissance du licencié, son N° de licence et  l’option A. 

 EXEMPLE 

mailto:assurances@ffbb.com

